
COMMUNE
DE MONTÉLIER

Département de la Drôme
Canton de Valence II

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

  
DELffi 2024 44

L'an deux mil vmgt-quatre, le dix-huit novembre, le Conseil Mumcipal de la commune de Montélier,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence de M. VALLON Bernard.
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 27
Date de convocation du Conseil Municipal : 12/11/2024

Présents : MM. VALLON, AUBERT, BRUNET, BOINOT, DELOLY, ESTEVES, GREGOIRE,
GUILHOT, JULIEN, LAURENT, VARACCA, VIOSSAT, MMES, BLANC Christine, BLANC
M. Françoise, GLAZKOFF, LAURENCO, MAIRE, PERROT, RACHON, TANIOS,
Excusés a ant donné ouvoir : MME PACHOUD (pouvoir à M. VARACCA) MM HERVIOU
(pouvoir à M. ESTEVES)
Excusés : MMES COUTURIER, NAZZI, GRAND, RIVATON, et MM., CALLEJA,
Secrétaire de séance : M. ESTEVES

Objet : Débat d'orientation budgétaire 2025
Domaine d'intervention : 7. 1- Finances locales - Décisions budgétaires

Le Conseil Municipal est invité à tenir son débat d'orientation budgétaire afin de discuter des grandes
orientations qui présideront à l'élaboration du procham budget primitif.
Ce débat est l'occasion pour les membres du Conseil Municipal d'examiner révolution du budget
communal, en recettes et en dépenses, en investissement et en fonctionnement et de débattre de la politique
d'équipement de la commune et de sa stratégie financière et fiscale.

Monsieur le Maire présente le rapport d'orientation budgétaire.
Le Conseil Municipal :
- Tient son débat budgétaire en prévision du procham vote du budget 2025,
- Autorise le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré en mairie, les jour, mois et an que dessus.

Vote pour : 22 Contre :
Au registre sont les signatures.
Pour copie confonne.
Montélier, lel9/ll/2024
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Le Maire,

Abstention : 0
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